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Séance du 30 janvier 2023

Numéro : DL_2023-5

Conseillers en exercice : 35

Présents à la séance : 30

Convocation du 24/01/2023

Par suite d'une convocation en date du 24 janvier 2023, les membres composant le Conseil
Municipal du Creusot se sont réunis, à la Mairie du Creusot, le 30 janvier 2023 à 18 heures
sous la présidence de M. David MARTI, Maire du Creusot.

Etaient présents :
M.  Moumen  ACHOU,  Mme Kassandra  AUSSEM,  Mme  Salima  BELHADJ-TAHAR,  Mme
Jocelyne BLONDEAU-CIMAN, Mme Sylvie BOUDOT, Mme Sylvaine CLAVEL, M. Sylvestre
CONIAU, M. Arnaud DELEPLANQUE, M. José DO CARMO, M. Jean-Michel DUFAUT, M.
Bernard  DURAND,  Mme  Marie-France  FERRY,  M.  Sébastien  GANE,  Mme  Martine
GAUTHIER,  M.  Cyril  GOMET,  M.  Pierre-Etienne  GRAFFARD,  M.  Ilhan  KORKMAZ,  M.
Charles LANDRE, Mme Christine LEGER, M. David MARTI, Mme Laëtitia MARTINEZ, M.
Hugo NIEDDU, Mme Jeanne-Danièle PICARD, M. Jérémy PINTO, M. Philippe PRIET, M.
Yvon  PUZENAT,  Mme  Montserrat  REYES,  Mme  Yveline  RICHARD,  Mme  Barbara
SARANDAO, M. Adel SOUMATI, Conseillers Municipaux,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en
exécution de l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient absents ayant donné procuration :
Mme Brigitte BERT à Mme Christine LEGER, Mme Déborah BRETAIRE à M. Jean-Michel
DUFAUT,  M.  Pierre  BRUGNIAU  à  Mme  Jeanne-Danièle  PICARD,  Mme  Evelyne
COUILLEROT à M. Bernard DURAND, Mme Valérie LE DAIN à Mme Barbara SARANDAO.

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité à
l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire
pris  dans  le  sein  du  Conseil.  M.  Charles  LANDRE a  été  désigné(e)  pour  remplir  cette
fonction.

OBJET : Débat d'orientations budgétaires 2023

NOMENCLATURE : Decisions budgetaires



Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  Loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République, dite Loi NOTRe ;

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  son  article  L  2312-1,
stipulant que « dans les communes de 3500 habitants et plus, un débat a lieu, dans un délai
de deux mois précédant l’examen du budget, et dans les conditions fixées par le règlement
intérieur… » ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le  Décret  n°  2016-841 du 24 juin  2016 relatif  au  contenu ainsi  qu'aux modalités de
publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire ;

Vu le règlement intérieur adopté par le Conseil Municipal de la commune du CREUSOT en
date du 28 septembre 2020 et notamment son article 20 ;

Il est rappelé qu’au terme de l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
les communes de 3500 habitants et plus ont l’obligation d’organiser un débat d’orientations
budgétaires dans les deux mois précédant le vote du budget.

Ce débat a pour vocation de permettre au Maire d’une collectivité de présenter à l’assemblée
délibérante, avant l’examen et le vote du budget, les grandes orientations des finances de la
collectivité.

Il permet aux élus d’être informés et de se prononcer sur les tendances de l’évolution des
dépenses et des recettes budgétaires, sur l’évolution probable de la fiscalité locale et du
recours à l’emprunt et d’évoquer les principaux projets d’investissement à réaliser.

De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants, une présentation de la structure,
de l’évolution des dépenses et des effectifs devra être intégrée.

Le débat donne lieu à une délibération mais celle-ci n’a pas de caractère décisionnel.

Il vous est proposé, à partir d’une lecture synthétique de la situation actuelle, d’identifier les
enjeux qui pèsent sur le budget communal et de définir les orientations pour le budget à
venir.

Les orientations budgétaires pour 2023 doivent se définir en prenant en compte la situation
économique  et  financière  au  niveau  international  et  national  ainsi  que  les  orientations
définies dans la loi de finances pour 2023.

Il  vous  est  donc  proposé,  à  partir  d’une  analyse  synthétique  de  la  situation  générale
d’identifier les possibilités que nous apporte le budget communal en 2023.
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Préambule 

Le débat d’orientation budgétaire qui est traduit dans ce document est de nouveau réalisé
dans un contexte exceptionnel et inédit. Encore une fois, notre commune devra faire face à
des défis incommensurables cette année et cela en raison de la conjonction de plusieurs
facteurs qui entraîneront de nombreuses tensions. 

En effet, alors que nous pensions que la crise sanitaire était dernière nous, le monde fait
aujourd’hui  face à  d’autres  bouleversements  pesant  sur  les  équilibres  internationaux,  en
premier  lieu  desquels  l’accélération  du  dérèglement  climatique,  ainsi  que  la  guerre  aux
portes de l’Europe. 

Ce conflit a conduit au déplacement de millions de réfugiés pour lesquels la Ville du Creusot
prend sa part dans un accueil digne. Il conduit aussi à la plus grave crise énergétique depuis
le choc pétrolier de 1970. Celle-ci a des conséquences directes sur nos approvisionnements
énergétiques et les coûts des fluides expliquent à eux seuls une grande partie de l’inflation
actuelle. 

De surcroît force est aussi de constater que les impacts du réchauffement climatique sont de
plus en plus présents dans notre quotidien : l’année 2022 a été l’une des années les plus
chaudes  de  l’histoire.  Face  à  cette  urgence  notre  commune  se  doit  aussi  de  répondre
présente.

De toute évidence, l’année 2023 s’annonce d’ores et déjà compliquée puisque ces crises ont
déjà un impact sur les orientations d’avenir tout comme sur le portefeuille des français, sur la
compétitivité des entreprises mais également sur les finances de l’Etat et des collectivités
locales. 

Plus que jamais, les solidarités, l’éducation, la culture sont des réponses que la Ville du
Creusot entend continuer à actionner face à ces crises multiples.

C’est donc dans ce contexte que notre commune tentera en 2023 encore de respecter ses
objectifs de mandat et de maintenir un bon niveau de service public. 



I/ Présentation du contexte national et international      

A/ contexte international     :

Un ralentissement de la croissance mondiale sur fond d'inflation record

 Comme évoqué précédemment,  dans le  monde entier  on observe des tensions sur  les
moyens de production et cela en raison de la conjonction de plusieurs facteurs : 

- La crise Covid qui occasionne encore des confinements dans certaines régions du
monde

- La  crise  géopolitique  liée  notamment  à  la  guerre  en  Ukraine  qui  entraîne
inévitablement des difficultés d’approvisionnement,  mais aussi des flux migratoires
auxquels nous devons répondre 

- La  crise  climatique :  qui  a  entraîné  cette  année  de  nombreux  dégâts  sur  les
productions agricoles. 

Par conséquent, l’environnement économique reste toujours très difficile et incertain. Cette
situation a conduit les banques centrales à durcir significativement les conditions financières.
La BCE a donc commencé à augmenter ses taux directeurs. Ce durcissement monétaire
s’effectue au détriment de l’activité économique. Les capacités de financement se détériorent
pour les agents économiques et ce, alors même que les dépenses en consommation et en
investissement sont déjà ralenties. 

B/ Contexte national     : 

1. Une croissance ralentie (source : rapport caisse d’épargnes novembre 2022)

Financièrement, l’année 2022 fut une année moins faste que prévue, en raison de la guerre
en Ukraine et de la crise énergétique qui en a découlé. La croissance du PIB au premier
trimestre 2022 a été de -0.2% en variation trimestrielle pour ensuite connaître un rebond de
0.5% au T2. Les tensions sur les conditions de production ont persisté dans le monde, même
si certaines difficultés d’approvisionnement se sont atténuées. 

Dans ce contexte incertain, une récession de -0.2% au T4 est possible. Ainsi la croissance
annuelle française en 2022 serait de 2.5%. Ce scénario est conditionné à plusieurs aléas.
Une aggravation de la crise énergétique pourrait conduire l’activité à se détériorer davantage
par le biais des conséquences économiques sur les principaux partenaires de la France
mais aussi par la mise en place de restrictions sur la consommation d’énergie. 



2. Évolution de l’inflation 

La France a connu un choc inflationniste inédit  au  premier  semestre 2022 à l’instar  de
nombreux pays. La hausse des prix n’avait pas atteint un tel niveau depuis le milieu des
années 1980. La majeure partie de cette inflation est imputable à l’augmentation drastique
des prix de l’énergie subséquente à l’éclatement de la guerre en Ukraine. Après avoir ralenti
en août et en septembre (5.6%) l’inflation est repartie à la hausse en octobre (6.2%) pour
atteindre un niveau global sur l’année de 5.9%. 

 Aussi, on constate donc une inflation en très forte progression depuis 2021 et qui selon les
premières prévisions restera à un niveau élevé en 2023

Source : commission des finances du Sénat 

Cette évolution aura de nombreuses conséquences sur notre budget : en effet, en plus de
l’augmentation  de  nos  dépenses  de  fonctionnement  courant  telles  que  nos  dépenses
alimentaires, les charges financières de la ville du Creusot vont également augmenter de
manière significative sous l’effet de la remontée des taux directeurs de la BCE pour lutter
contre cette tendance inflationniste. 

Par ailleurs, il  est très probable que, en plus de la hausse de janvier à +1.8%, le SMIC
augmente également en cours d’année 2023. Pour rappel, en 2022 celui-ci a augmenté à 3
reprises (+0.9% en janvier, +2.65% en mai et +2.01% en août). 

Les travaux d’investissement seront également impactés par cette évolution. Les tensions
sur la production en raison du contexte géopolitique entraîneront, mécaniquement, outre le
prix  des  énergies,  une  hausse  des  coûts  de  certaines  matières  premières  et  donc  des
travaux. 



En parallèle, l’Etat a décidé de maintenir sa révision annuelle des bases de taxe foncière et
plus particulièrement des locaux d’habitation de la ville qui,  de ce fait,  vont  évoluer à la
hausse. En effet, pour rappel, depuis 2018, les recettes sont mécaniquement revalorisées
chaque  année  en  fonction  de  l’inflation  constatée  au  niveau  européen  de  novembre  à
novembre (7.1%). 

3. Une stabilisation du déficit public  

Après plusieurs années marquées par un budget fortement expansionniste en réponse à la 
crise sanitaire, le déficit budgétaire de l’Etat devrait diminuer en 2023 et les finances 
publiques devraient petit à petit retrouver une trajectoire plus soutenable selon les 
projections du gouvernement. D’après la LF2023, le déficit public devrait atteindre 5% du PIB
en 2022 et se stabiliser en 2023

Source : PLF 2023

 La LF 2023 prévoit donc une baisse en volume pour les dépenses publiques principalement
en  raison  de  la  forte  diminution  des  mesures  de  soutien  d’urgence  pour  faire  face  au
contexte économique. 

Toutefois, un risque pèsera sur les finances publiques françaises avec la montée des taux
directeurs de la BCE corrélée à une mauvaise conjoncture macroéconomique. 

II/ les mesures de la Loi de Finance 2023 (LF2023) spécifiques aux 
collectivités 

La LF2023 se caractérise par une relative stabilité pour ce qui concerne les collectivités
locales. On peut cependant relever les éléments suivants : 

A/ Achèvement de la réforme de la TH 

Dans le prolongement des précédentes lois de finances du mandat, La LF 2023 entame la
dernière phase de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales.

 Pour rappel celle-ci a été mise en œuvre en plusieurs étapes :

o Suppression progressive entre 2018 et 2020 pour environ 80% des contribuables les
plus modestes à l’échelle nationale 

o Extinction progressive entre 2021 et 2023 pour les contribuables restants
Pour l’ensemble des collectivités, depuis le 1er janvier 2021, plus aucun produit de THRP



n’est perçu. Aussi, depuis cette année, cette perte de recettes est compensée par le transfert
de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties. Les éventuels écarts
de niveaux entre ces deux recettes sont ensuite compensés par l’application d’un coefficient
correcteur. 

En parallèle sont maintenus les produits de taxe d’habitation sur les résidences secondaires
et de taxe d’habitation sur les logements vacants (pour les communes qui l’ont instauré, la
ville du Creusot en faisant partie). 

B/ la mise en place de dispositifs anti inflation

Devant la flambée des prix de l’énergie, un « filet de sécurité » sera mis en place pour les
collectivités territoriales confrontées à la hausse de leurs dépenses d’énergies.

Le montant de la dotation correspondra à 50 % de la différence entre l’augmentation des
dépenses d’approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain entre 2023 et 2022
et 50 % de celle des recettes réelles de fonctionnement sur la même période. 

Néanmoins,  pour  être  éligibles  à  ce  dispositif,  les  communes  devront  d’abord  avoir  un
potentiel financier par habitant inférieur à deux fois le potentiel financier moyen par habitant
de l’ensemble des communes appartenant au même groupe démographique. 

De  surcroît,  après  l’avoir  simplifié  par  les  parlementaires  tout  au  long  de  la  discussion
budgétaire, le gouvernement a finalement décidé que celui-ci bénéficierait notamment aux
communes et aux EPCI qui auront subi en 2023 une perte d’épargne brute de plus de 15 %. 

Ce raisonnement s’appliquant à la comparaison des comptes administratifs et sachant que
celui  de  2023  ne  sera  connu  précisément  que  début  2024,  il  apparaît  très  difficile  de
comptabiliser une recette potentielle et possible selon le PLF en 2023.

Par  ailleurs,  un «  amortisseur  électricité  » est  mis  en  place  dès  le  1er  janvier  2023  et
bénéficiera à toutes les collectivités non-éligibles au bouclier tarifaire, quelle que soit leur
taille. Celui-ci consiste à la prise en charge par l’État de la moitié de la différence entre le prix
payé par le client par mégawattheure et un prix de référence, qui ne figure pas dans la loi
mais est fixé par décret.  Selon les informations données par le gouvernement, le dispositif
prendra effet à partir de 180 euros par MWh, mais sera plafonné à partir de 500 euros par
MWh. Néanmoins,  il  est  précisé  dans  la  LFP 2023  que  ces  éléments  ne  s’appliqueront
toutefois que dans la limite de 90% d’une consommation « historique » non encore précisée.
De même il est indiqué que les réductions de prix ne seront pas appliquées aux volumes
livrés lors des périodes de fortes tensions sur le système électrique. Il est donc là encore très
difficile d’établir des prévisions.

C/ Autres mesures 

- Augmentation  de  l’enveloppe  de  dotation :  Du  côté  de  la  dotation  globale  de
fonctionnement (DGF), le gouvernement a décidé une augmentation de 320 millions
d'euros.  Cette revalorisation sera cependant principalement fléchée sur la dotation
de solidarité rurale (DSR) ne concernant pas la Ville du Creusot. La DSU sera quant
à elle  augmenté  dans les  mêmes proportions  que celles  de l’année dernière (90

https://www.maire-info.com/amortisseur-electricite-le-gouvernement-precise-le-mode-d'emploi-article2-26985


millions d’euros). 
- Un abondement supplémentaire de la dotation de soutien à l’investissement

local  (DSIL) : En plus de l’enveloppe de DSIL annuelle, la LF 2023 prévoit la mise en
place d’un  fonds d'accélération écologique dans les territoires doté de deux
milliards d'euros (aussi appelé  "fonds vert") qui doit venir soutenir les projets de
transition  écologique  des  collectivités  locales.  Ce  fonds soutiendra  notamment  la
performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics...),
l’adaptation des territoires au changement climatique et l’amélioration du cadre de vie
. A ce stade, les conditions d’éligibilités de ce fonds sont encore méconnues ; 

- Réforme des indicateurs financiers : suite à la suppression de la TH, il était déjà
envisagé  l’année  dernière  de  procéder  à  une  réforme  des  indicateurs  financiers
(potentiel fiscal et effort fiscal) nécessaires au calcul de certaines dotations. En 2023,
cette réforme entre en vigueur mais uniquement pour le potentiel fiscal. Le périmètre
de  calcul  de  cet  indicateur  va  donc  être  modifié  mais  là  encore,  il  n’est
malheureusement pas possible à ce stade de prévoir les impacts de cette réforme. A
ce sujet, un coefficient de correction devrait être appliqué à toute les collectivités afin
de lisser dans le temps les impacts que pourrait avoir cette réforme. 

III/ Les principaux objectifs pour l’élaboration du budget primitif 
2023

Dans  le  cadre  de la  construction  du BP 2023,  au  vu des informations  précédentes,  de
nombreuses  incertitudes  viendront  donc  peser  sur  le  budget.  C’est  pourquoi  la  Ville  du
Creusot compte construire un BP2023 de prudence mais permettant tout de même d’agir. 

En effet, les communes sont les premières garantes de la cohésion sociale sur les territoires
et il convient à ce titre de poursuivre un volontarisme réel à travers les politiques publiques
locales. 

De surcroît, les crises climatiques, économiques, sociales, le conflit ukrainien, appellent en
effet  des  engagements  au  niveau  local  en  matière  de  transition  écologique,  d’égalité,
d’éducation, de culture, des solidarités.   Ainsi, pour mieux appréhender ces enjeux, la Ville
du  Creusot  souhaite  amorcer  une  réflexion  basée  sur  les  Objectifs  de  Développement
Durables  proposés par  les  Nations Unies et  qui  constituent  un socle  pour  construire un
monde meilleur. 

Dans tous les cas, la Ville du Creusot espère encore cette année maintenir un haut niveau
de service public. 

Pour ce faire, conformément au programme de mandat et en adaptant ses actions au 
contexte, la ville s’engage à poursuivre ses 5 priorités d’actions.  



Une ville qui rassemble, 

En mettant les solidarités au cœur des politiques publiques :

Le projet éducatif  et social de la ville du Creusot doit  permettre d’apporter des réponses
adaptées aux enjeux, notamment en matière d’accès pour tous à un niveau qualitatif des
repas, d’accès au numérique ou encore de développement durable. C’est à ce titre que la
préparation du budget 2023 tiendra compte des éléments suivants :

– En direction de la petite enfance. Consciente du besoin fort de places en crèche et
soucieuse de pouvoir proposer aux familles creusotines une offre de qualité dans
l’accueil des plus petits, la ville engagera les travaux liés au projet de construction
d’une nouvelle crèche dès le premier trimestre 2023.

– En direction des écoles, toujours une priorité. Bien que les coûts de restauration
scolaire augmentent de manière significative en 2023 (+92k€) en raison de l’inflation
et du renouvellement du marché qui a eu lieu en 2022, la préparation budgétaire
intègre  la  perspective  de ne pas augmenter  le  coût  de ses prestations  pour  une
nouvelle fois protéger tant que possible les creusotins face aux effets de cette crise.

En  parallèle,  la  Ville  envisage  de  poursuivre  d’une  part  la  rénovation  de  ses
équipements  scolaires  (avec  notamment  la  rénovation  de  la  toiture  et
l’agrandissement du restaurant scolaire de R. PARKS (150 000€).

– En direction des jeunes et des étudiants. Comme les années précédentes, la Ville
s’appuiera  à  nouveau  sur  l’équipe  pédagogique  de  son  pôle  famille  éducation
jeunesse  qui  travaillera  en  transversalité  avec  les  autres  services  (centre  social,
services culture, sports...) pour développer une offre innovante et proche des besoins
de  nos  jeunes  creusotins.  L’objectif  sera  également  de  proposer  des  séjours
qualitatifs, éducatifs et divertissants (avec si possible mini camps, festivals jeunesses
et jeux vidéo, festi famille).

– En  direction  des  séniors,  Les  périodes  de  crises  sont,  de  manière  générale,
malheureusement propices à l’isolement de nos aînés. Aussi, dans ce contexte, la
ville, en partenariat avec le CCAS, souhaite maintenir son soutien envers les seniors
avec la reconduction des actions réalisées en 2022. 

– La  poursuite  du  développement  de  la  participation  citoyenne   :  Comme les
années précédentes la ville envisage de développer 2 axes : 

o Le renforcement de l’accompagnement aux acteurs du secteur associatif : La
Ville  du  Creusot  construit  son  projet  en  partenariat  avec  les  acteurs  du
territoire. Aussi, l’année 2023 devrait voir se renouveler le soutien de la Ville
aux associations. 



o  Le développement de la gouvernance démocratique et citoyenne : En 2023
se terminera la mise en œuvre opérationnelle des projets retenus au titre du
premier budget participatif de la ville. Déjà 2 d’entre eux se sont concrétisés
en 2022 (banc de l’amitié, aire de pique-nique), les 4 autres seront installés en
2023,  dont  certains  dès  le  printemps.  En  parallèle,  la  ville  continuera  de
travailler en collaboration avec les creusotins notamment au travers de ses
conseils d’habitants et de quartier. 

– Sur le champ des solidarités actives :
o  La poursuite du déploiement du projet de l’épicerie sociale   :  l’année 2023

verra se poursuivre la coopération transversale entre la Ville et le CCAS pour
assurer  le  bon  fonctionnement  de  l’épicerie  sociale  qui  de  toute  évidence
jouera un rôle capital  en cette période de crise.  En parallèle, l’année 2023
devrait voir s’achever le projet de transfert de celle-ci à l’ESCALE (150 000€
en investissement) permettant alors une meilleure efficience du dispositif, que
cela soit envers les bénéficiaires pouvant être mieux accompagnés que pour
les services.

o  le développement de la politique égalité femme homme : sur ce sujet, il est
envisagé que le budget 2023 soit dans la continuité de ce qui a été fait en
2022 avec notamment la poursuite de différentes actions autour du 08 mars.
Dans la perspective des JO 2024, un travail  spécifique sera aussi engagé
autour des femmes dans le sport.

o La poursuite du travail d’accueil des réfugiés ukrainiens et autres populations
sur le territoire.



Une ville qui rayonne, 

En soutenant la culture et les grands évènements :

En 2022, suite à la reprise de l’activité post covid, nous avons pu constater une nouvelle fois
que les secteurs culturels et sportifs sont, en ces temps de crises, des secteurs clefs pour
promouvoir  la  cohésion sur notre territoire.  Aussi,  en 2023,  la  ville,  conformément à ces
objectifs  de  mandat,  souhaite  poursuivre  la  mise  en  œuvre  du  développement  de  ses
projets, avec notamment :

- La mise en œuvre de la feuille de route culturelle déclinée autour des arts dans
l’espace public.  Sur le champ des arts vivants, la 4ème édition du festival des arts
de la rue des Rugissantes, dans le cadre de la saison d’été des Beaux Bagages,
continue son fort  développement artistique et des publics. Le projet participatif  de
l’Homme debout  implique  d’ores  et  déjà  plusieurs  centaines  de creusotin.e.s.  En
2023, « les Folles Escales », temps festif et de musiques, devrait asseoir son identité
en fin d’été.  Sur  le  plan des arts visuels,  l’année devrait  aussi  être marquée par
l’installation  dans l’espace public  de différentes  œuvres :  un  premier  parcours de
street-art, et l’installation d’une œuvre monumentale sur le secteur Foch-Verdun de
l’artiste Michel Granger.

- Le soutien à L’arc - scène nationale sera poursuivi. L’arc s’est doté de sa nouvelle
CPO (convention pluriannuelle d’objectifs).  En lien avec le projet de la Ville,  L’arc
accueillera une exposition exceptionnelle de Michel Granger.  Les études en vue de
la réhabilitation énergétique du bâtiment devraient s’achever pour permettre un début
d’exécution des travaux au cours du second semestre 2023 (voir chapitre APCP). 

- Le sport pour tous : un pilier important de la politique menée par la Ville. Ainsi,
en 2023, la ville envisage de poursuivre la rénovation de ses équipements sportifs tel
que  la  réfection/isolation  de  la  toiture  de  la  salle  Jean  de  Prat  (230  000€  en
investissement) ou encore la réfection des translucides de la salle des Acacias (60
000€ en investissement). 



- Coupe du monde de rugby féminin : Le rugby est porteur de valeurs telles que
l’entraide et la solidarité. Par ailleurs, comme le tour de France, un évènement tel
qu’une coupe du monde de Rugby, de surcroît féminine, permet de faire rayonner les
valeurs portées par la ville du Creusot. A ce titre, la ville envisage d’accueillir cette
compétition en 2025, ce qui nécessite une provision budgétaire dès 2023. 



Une ville qui respire, 

En intégrant les enjeux de la transition écologique :

 

La Ville va continuer d’investir pour transformer et adapter au changement climatique les
espaces et équipements publics. Dans un contexte ou le coût de l’énergie explose, il est
essentiel que les investissements réalisés depuis plusieurs années soient renforcés. Depuis
le début du mandat, la ville a ainsi effectué de nombreuses démarches pour contribuer à la
rénovation énergétique de ses bâtiments (remplacement  des chaudières,  installations  de
panneaux photovoltaïques…)

Un plan spécifique de sobriété énergétique avait été élaboré en 2022. Celui-ci avait consisté
à  réduire  les  consommations  et  usages  de  ses  bâtiments  et  équipements  municipaux
(réduction à 19°C de la température des bâtiments, fermetures de la piscine municipale en
hiver…). Pour 2023, la ville a décidé de renouveler celui-ci mais a fait le choix d’aller encore
plus loin dans sa démarche. Ainsi, plusieurs chantiers devraient voir le jour en matière de
photovoltaïque  et  plus  particulièrement  d’ombrières,  de  mise  en  œuvre  de  lampes
économiques de type LED, de bornes de recharge électrique ou encore de récupérateurs
d’eau. Une enveloppe de 700 000€ est envisagée pour 2023. 

En  parallèle,  dans  la  continuité  des  actions  menées  en  2022,  d’autres  mesures  seront
intégrées au BP 2023 : 

– En poursuivant le développement des mobilités douces, en lien avec la CUCM,
Dans la perspective d’améliorer  nos modes de déplacement du quotidien,  la  Ville
souhaite reconduire pour la 6ème année consécutive le dispositif  de subvention aux
vélos à assistance électrique qui rencontre un réel succès, l’enveloppe 2022 ayant
encore été épuisée. 

– En poursuivant la végétalisation de l’espace urbain avec la plantation de divers
végétaux, en particulier sur le futur espace urbain Foch-Verdun, et en amplifiant la
politique de plantation d’arbres.

– En  favorisant  une  alimentation plus  saine  avec  la  montée  en  puissance  des
produits d’origine bio ou issus de circuits courts.



Une ville qui protège, 

En luttant contre toutes les fractures et en assurant la tranquillité : 

Tranquillité publique 

Compétence  de  l’Etat,  la  sécurité  reste  une  préoccupation  majeure  pour  assurer  la
tranquillité  publique  de  tous ;  Aussi,  notre  commune  s’est  saisie  de  ce  sujet  depuis
maintenant plusieurs années et à ce titre, elle a engagé de nombreux travaux qu’elle compte
bien poursuivre en 2023 : 

– Poursuite du renforcement des moyens de la police municipale
– Poursuite également des actions de Médiation et de vigilance accrue lors de périodes

spécifiques

Santé 

Le développement de la politique de santé municipale s’organise d’abord autour du maintien
de l’activité médicale. Dans la continuité des années précédentes, la ville engagera cette
année des actions pour tenter de lutter contre la carence en offre de soins et pour améliorer
la démographie médicale avec notamment la sollicitation d’un cabinet  de recrutement de
médecin



Une ville qui se développe 

En accompagnant les initiatives citoyennes et économiques

Dans un contexte de fort développement urbain, notamment avec la réalisation des travaux
Foch Verdun en partenariat avec la CUCM, l’amélioration de la qualité de l’offre commerciale
est un objectif fort de la majorité. Aussi, au travers de l’action de son manager de centre-ville,
la municipalité continuera son soutien aux commerces de proximité. 

Cette année 2023 devrait voir également se concrétiser le démarrage du chantier de projet
de complexe cinématographique sur le site de MACH2. Conformément à ses engagements
de mandat et toujours dans l’optique de dynamiser son centre-ville, la municipalité poursuit
son travail  de collaboration avec un porteur de projet privé en vue de la réalisation d’un
complexe cinématographique qui devrait ouvrir courant 2025. Soucieuse de voir se réaliser
un projet qualitatif, à la hauteur des attentes des creusotins, la ville a décidé d’accompagner
financièrement le porteur de projet. A ce titre, un fonds de concours de 500 000€ devrait être
attribué en cours d’année pour contribuer à la réalisation des premiers travaux.  



A/  Les  perspectives  budgétaires  2023  pour  la  section  de
fonctionnement  

 Comme les  années  précédentes,  la  ville  du Creusot  s’imposera une  ligne de  conduite
budgétaire en respectant 3 lignes directrices : 

- La maîtrise des dépenses de fonctionnement 
- Un  recours  à  l’emprunt  de  manière  raisonnée,  en  veillant  à  contenir  comme

habituellement la stratégie d’annuité.
- L’optimisation des recettes de fonctionnement

Toutefois, au regard du contexte exceptionnel, la hausse de certains postes de dépenses
parait à ce jour inévitable : 

- Les achats  de  produits  alimentaires  notamment  dans le  cadre  de  la  restauration
scolaire

- Les dépenses d’énergies 
- Les  charges  de  personnel  (reflets  de  plusieurs  mesures  nationales  telles  que  la

revalorisation du point d’indice. 
- Les charges financières (avec la remontée des taux directeurs pour lutter contre la

tendance inflationniste). 

A ce stade de la préparation budgétaire ont donc été retenues plusieurs hypothèses. Celles-
ci  pourront  évoluer  jusqu’au vote  du budget  en fonction  des différentes  informations  qui
pourront être communiquées d’ici-là.

1/ Les recettes de fonctionnement 

a/ les dotations, subventions et participations 

 A ce jour pour l’élaboration du budget 2023, les montants de dotations ont été calculés en
prenant les orientations suivantes :

- Augmentation de la DSU et   baisse de la dotation forfaitaire : La LF 2023 précise
qu’une augmentation de l’enveloppe de DSU est  prévue à la  même hauteur  que
l’année dernière (+90M). En parallèle, la dotation forfaitaire évolue quant à elle en
fonction de la population.  Selon les recensements effectués par l’INSEE la majeure
partie des grandes villes de Bourgogne devrait connaître la même évolution. Aussi,
toujours dans l’objectif de prudence que s’est fixé la ville, il est proposé d’inscrire des
montants sensiblement équivalents à ceux notifiés en 2022. 

- Maintien du FPIC et de la DNP : en raison d’absence d’information sur l’évolution des
indicateurs qui servent à le calculer. Il est ainsi préférable de maintenir le montant du
FPIC au niveau de celui perçu en 2022



Montants des dotations (en €) BP2022 CA 2022 Prévisions 2023
Dotation forfaitaire         2 831 802,00     2 834 333,00      2 805 990,00   
DSU         2 606 042,00     2 618 514,00      2 682 513,00   
DNP            149 869,00         179 843,00         179 843,00  
FPIC            283 982,00         285 736,00         285 736,00  
Total 5 871 695 5 918 426 5 954 082

On compte également ici les autres participations de l’Etat, du Département, de la Région et
de la CAF (1 526 551€ au total). Elles comprennent principalement les prises en charges par
l’Etat  des  différents  recrutements  que  la  ville  compte  effectuer  ou  pérenniser  en  2023
(conseillers numériques, agent accueil VIF, emploi jeunes, adultes relais, animateur jeunesse
pour un total de 129 000€) ainsi que les remboursements sur rémunérations du personnel
(50 888), la prise en charge par le département d’une partie des frais de fonctionnement du
CRI (109 730€), la prise en charge par le CAF d’une partie des frais du centre social (120
000€)  et  du  multiacceuil  (350  000€),   la  participation  des  communes  pour  les  enfants
scolarisés au Creusot  venant de communes extérieurs (40 000€)  ou encore la prise en
charge par la CAF des actions initiées par le RAM (90 000€).

b/ La fiscalité

L’évolution annuelle de la fiscalité assise sur le foncier est indexée depuis 2018 sur l’inflation.
Ainsi, la loi de finances vient entériner annuellement cette trajectoire. Lors des débats sur le
projet  de  loi  de  finances,  cette  pratique  a  failli  être  remise  en  cause  en  2023,  par  un
amendement de l’Assemblée. Toutefois, le texte adopté à la faveur de l’activation de l’article
49.3 de la Constitution n’a pas repris cet amendement. Aussi, en l’absence d’augmentation
des taux d’imposition par la ville,  la variation forfaitaire des bases,  après avoir connu un
niveau  élevé  en  2022  (+3.4%)  devrait  suivre  l’évolution  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation harmonisée (IPCH) du mois de novembre, soit une évolution de 7.1%. Le
montant estimé à ce jour en fonction de ces éléments est de 12 883 739€.

En parallèle, conformément à la loi de finances de 2021, la ville continuera de percevoir une
compensation d’exonération de taxe foncière (estimée à 1 530 333€ en 2023) correspondant
essentiellement  à  la  diminution  de  50%  de  la  valeurs  locatives  des  bases  des  locaux
industriels octroyé par l’Etat.   

c/ Vente de produits et prestations de services 

Sont intégrées ici les redevances que la ville perçoit dans le cadre de plusieurs prestations
de service notamment  les redevances au titre des services périscolaires, à caractère
sportif
et de loisirs, à caractère culturel, ou encore à caractère social, mais également dans le
domaine funéraire.

Pour 2022 on constate une nette reprise de l’activité qui nous laisse penser que ces recettes
seront en augmentation par rapport à 2021. Il est d’ailleurs fort probable que pour 2023, les
redevances suivent la même dynamique, puisque malgré l’inflation record et toujours dans
l’optique de protéger la population face à cette crise, la ville du Creusot envisage à ce jour de
ne pas augmenter le coût de certaines prestations comme principalement la restauration. 



Sont également intégrés ici les remboursements de loyers/charges que la Ville du Creusot
perçoit de ses différents locataires (y compris le loyer de l’hôtel dieu versé dans le cadre du
crédit bail (584 532€)). Le montant global des loyers s’élève à 840 449€. Les charges et
remboursements représentent quant à elles (349 968€).

e/ Autres recettes 

On  compte  parmi  les  autres  recettes  perçues  par  la  ville  du  Creusot,  les  dotations
communautaires  versées  par  la  CUCM  (attribution  de  compensation  et  dotation  de
solidarité  communautaire).  En  l’absence  de  nouveau  transfert  de  compétence,  leurs
montants étant figés, il est proposé de réinscrire le même montant qu’au BP 2022 (1 901
960€). 



Par ailleurs, la ville perçoit également d’autres taxes telles que  les droits de mutation à
titre  onéreux (DMTO). Cette  recette,  qui  évolue  en  fonction  de la  situation  du  marché
immobilier  sur  le  territoire,  est  en augmentation depuis  maintenant  plusieurs années.  En
effet,  malgré  la  crise  sanitaire,  le  marché  immobilier  sur  la  commune  du  Creusot  reste
dynamique. En témoigne les chiffres ci-dessous : 

2020 2021 2022*

DMTO
359 466 564 901 500 714

*Chiffre prévisionnel

Néanmoins, on constate une légère baisse du produit perçu en 2022. Il est vrai que 2021 fut
une année exceptionnelle puisqu’on a constaté un effet de reprise et de dynamisme sur le
marché immobilier faisant sans doute suite à la crise sanitaire et aux différentes mesures de
restrictions. 

Cependant, bien que cette recette soit dynamique et au vu du contexte qui reste relativement
incertain, il parait tout de même judicieux de faire preuve de prudence quant à la prévision
au BP 2023. 

S’agissant  de  la  taxe  de  consommation  finale  d’électricité, qui  elle  aussi  est  en
augmentation depuis maintenant plusieurs années (+3.2% de Taux de croissance annuel
moyen entre 2020 et 2022), il semble judicieux d’adopter une approche prudentielle dans le
cadre de la préparation budgétaire. En effet, la tendance inflationniste qui s’annonce pour
2023 pourrait  inciter  les  différents  contribuables  à  modifier  leur  mode de consommation
d’énergie et de ce fait moins consommer d’électricité. Il sera donc proposé d’inscrire au BP
2022 un montant se rapprochant de celui de l’année dernière (soit 320 000€). 

Cette  année,  et  conformément  à  la  délibération  adoptée  en  juin  2022,  la  ville  inscrira
également  une  recette  de  taxe  locale  sur  les  publicités  extérieures.  A  ce  jour,  un
recensement  est  effectué  par  la  ville  pour  répertorier  les  enseignes  susceptibles  d’être
assujettis à la taxe. Pour rappel, la commune a fait le choix d’instaurer des exonérations afin
que sauf exception, les petits commerces ne soient pas concernés. Une recette de 120 000€
est provisoirement inscrite au BP 2023. 

Enfin, parmi les recettes de la ville du Creusot on peut également mentionner la taxe sur les
pylônes (environ 8000€) qui sera reconduite à un niveau quasi similaire à 2022 cette année
et le remboursement de taxe foncière effectué par l’hôtel dieu (130 400€ perçu en 2022)
dans le cadre de son crédit-bail qui évoluera en fonction de l’inflation constatée comme les
bases fiscales de TFPB de la commune. 

2/ Dépenses de fonctionnement 

Comme  chaque  année,  l’objectif  de  la  ville  sera  de  tenter  de  préserver  ses  niveaux
d’épargne  et  sa  capacité  d’autofinancement  par  la  maîtrise  des  dépenses  de
fonctionnement. On constate à ce titre qu’en 2021, bien que les indicateurs d’épargne soient
en baisse notamment en raison, d’une part, de la fermeture de certains services en début
d’année dans le cadre de la crise sanitaire et, d’autre part, en raison d’une reprise d’activité
post covid par laquelle notre commune a contribué à la relance de l’économie locale, nos
niveaux d’épargnes restent à des niveaux raisonnables. 



Niveaux d'épargnes
(BP+BA)

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022*

Epargne de 
Gestion 

           3 995 681   
           4 182

559   
             3 864 525 3 548 987

Intérêts de la dette               327 698   
              323

409   
               272

493    
210  970

Epargne Brute            3 667 983   
           3 859

150   
             3 592 032 3 338 017

Capital de la dette           1 303 739             1 427 363  
           1 751

639    
1 581 174

Epargne Nette            2 364 244   
           2 431 
787   

             1 840 393 1 756 844

*chiffres prévisionnels dans l’attente du CA définitif

Cependant, bien que les chiffres du CA 2022 ne soient pas encore définitivement arrêtés, il
semble  que  les  niveaux  d’épargnes  soient  encore  en  baisse  en  raison,  d’une  part,  de
l’inflation que nous avons connue et ses conséquences sur les prix de fournitures mais aussi
et  surtout  d’énergies,  et  d’autre  part  des  décisions  non  concertées  de  l’État  quant  à  la
revalorisation des traitements des fonctionnaires, même si cela est une bonne chose pour
les agents. 

Au final, encore une fois, l’objectif de la ville sera de tenter de préserver en 2023 ses niveaux
d’épargnes  toutefois,  comme  évoqué  précédemment,  certains  postes  de  dépenses
paraissent d’ores et déjà difficilement maîtrisables.

 

a/ les dépenses de personnel 

Les  charges  de  personnel  constituent  le  principal  poste  de  dépenses  du  budget.  Elles
évolueront en 2023 en prenant en compte différents éléments découlant, soit du contexte
national, soit du contexte local : 

En ce qui concerne le contexte national     :

En raison  de  l’inflation,  le  Gouvernement  a  pris,  dans  le  courant  de  l’année  2022,  des
mesures de revalorisation des salaires afin de maintenir le pouvoir d’achat des Français et
ces mesures s’impacteront pleinement en 2023 :

 
 La  revalorisation  du  point  d’indice  de  +3.5%  intervenue  le  1er Juillet  2022,

impactera de manière très importante les dépenses de personnel en 2023 car la
valeur du point d’indice sert de base de calcul de l’ensemble des rémunérations des
agents de droit  public,  ainsi que des heures complémentaires et supplémentaires,
supplément familial, NBI, prime annuelle…
Cet impact a déjà été très fort en 2022 car l’annonce de cette mesure a été faite
après  le  vote  du  budget,  donc  non  prévue,  mais  en  2023,  cette  revalorisation
s’impactera  en  année  pleine  soit  une  hausse  totale  de  350 000€  charges
comprises.
 Augmentation  du  SMIC  au  1er janvier  2023  de  1.81%, qui  s’ajoute  aux  3
augmentations  successives  qui  sont  intervenues  en  2022 :  +  0.9% au 1er janvier
2022, +2.65% au 1er mai et +2.01% au 1er août. Soit une augmentation du SMIC de
7.37% sur  la  période  01/01/2022  au  01/01/2023.  Cette  augmentation  globale  de



7.37% s’appliquera alors pleinement en 2023.
Aussi,  compte  tenu  du  fait  que  les  grilles  indiciaires  de  rémunération  des
fonctionnaires n’ont que peu évolué, le SMIC a rattrapé les grilles de rémunération
des catégories C et  B avec un tassement inédit  des rémunérations de nombreux
agents sur la valeur du SMIC. Outre les problématiques d’attractivité des salaires et
de reconnaissance de l’ancienneté de nos agents, ces augmentations successives
du  SMIC  ont  pour  effet  d’augmenter  l’ensemble  des  agents  alors  que  le  SMIC
n’impactait  auparavant  que  les  agents  de  droit  privé  (assistantes  maternelles,
contrats aidés, apprentis) Les grilles indiciaires de traitement des fonctionnaires étant
désormais  au  niveau  du  SMIC,  chaque  augmentation  du  SMIC  va  impacter  les
rémunérations de nombreux agents et occasionner des dépenses supplémentaires. 
 
Ainsi, après le 1er janvier 2023, date du relèvement du SMIC de 1.81%, cette situation
débouchera sans doute sur un nouveau chantier de revalorisation des grilles de la
Fonction Publique mais qui devrait s’impacter sur l’exercice 2024.
 

 Une  augmentation  de  la  GIPA (Garantie  Individuel  du  Pouvoir  d’Achat)  est
également à prévoir en 2023 :  en effet,  ce mécanisme, reconduit  chaque année
depuis  2018,  a  pour  objectif  de  maintenir  le  niveau de rémunération  des agents
fonctionnaires et contractuels, lorsque leur traitement indiciaire brut a évolué moins
vite que l’indice des prix à la consommation sur une période de référence de quatre
ans (sans prise en compte des primes) En raison de l’inflation importante constatée
et malgré l’évolution du point d’indice et du SMIC, il faut s’attendre à une hausse des
montants versés aux agents, d’où l’inscription d’une enveloppe complémentaire de
10 000€.
 
 

En ce qui concerne le contexte local     :

A ce  contexte  national,  s’ajoutent  les  spécificités  locales,  en  lien  avec  les  choix
réalisés en matière de politique RH :
 

 Le glissement vieillesse technicité (GVT),  qui est une notion de variation de la
masse  salariale  des  fonctionnaires  à  effectif  constant,  lié  aux  avancements
automatiques d’échelon (composante vieillesse) et à l’octroi d’avancements de grade
et de promotions internes (composante technicité). 
Ainsi, à effectif constant, les dépenses de personnel évoluent d’environ 2% par an en
raison du déroulement de carrière automatique (échelons) ou choisi (avancements de
grades et promotions) des agents.
Toutefois, ce GVT sera atténué par le départ en retraite d’agents dont le salaire est
généralement  supérieur  à  celui  de  leurs  remplaçants  (GVT  négatif  appelé  effet
Noria).

 
 Amélioration des conditions d’emploi des animateurs titulaires et contractuels :

malgré le contexte et les contraintes budgétaires, la réflexion sur l’amélioration des
temps de travail est poursuivie. Elle consistera toutefois cette année à intégrer au
temps de travail des agents les plus précaires des heures complémentaires pérennes
régulièrement réalisées, donc sans coût supplémentaire.

 Des renforts ponctuels devront également être inscrits au budget pour pallier aux
absences et permettre de garantir la continuité du service public. Toutefois, dans un
souci d’économies, ces renforts seront limités strictement aux services prioritaires :



Petite Enfance, animation et ASEM afin de respecter les normes d’encadrement des
enfants. 

Aussi,  afin  de maîtriser  cette évolution des dépenses de personnel,  il  est  envisagé que
plusieurs  recrutements  soient  suspendus  et  reportés  à  l’année  2024  sous  réserve  des
possibilités.

La structure des effectifs au 1er janvier 2023

Les tableaux présentés ci-dessous sont issus du tableau des effectifs de la collectivité au 1er

janvier 2023. Il est à noter que ceux-ci ne sont qu’une photographie à une date donnée des
effectifs et ne font état que des agents en poste et rémunérés à cette date. Ils ne tiennent
donc pas compte des contrats qui pourraient intervenir à compter du 2 janvier 2023, ni par
ailleurs des postes de titulaires vacants temporairement au 01/01/2023.
Toutefois, il apparaît que les effectifs globaux restent stables.
 

EFFECTIFS au 1er Janvier 2023
 

Titulaires
 

Contractuels
(y compris emplois aidés)

TOTAL
 

Postes
pourvus

Equivalent
Temps Plein

Postes
pourvus

Equivalent
Temps Plein

Postes
pourvus

Equivalent
Temps Plein

282 263.75 64 47.44 346 311.19

Nombre d'agents TITULAIRES par catégorie hiérarchique et filière au
01/01/2023

 
Filières/ catégories Catégorie

A
Catégorie

B
Catégorie

C
Total

Filière administrative 13 9 35 57
Filière technique 4 8 120 132
Filière culturelle 4 17 4 25
Filière Médico-

sociale
5 6 16 27

Filière Animation 0 3 24 27
Filière Sportive 0 8 0 8
Filière Sécurité 0 0 6 6

Total 26 51 205 282

 



Nombre d'agents CONTRACTUELS par catégorie hiérarchique et filière au

01/01/2023
Filières/

catégories
Catégorie

A
Catégorie

B
Catégorie

C
Autres

(apprentis,
contrats
aidés,

assistantes
maternelles)

Total

Filière
administrative

4 1 2 7

Filière technique 0 1 14 15
Filière culturelle 0 11 0 11
Filière Médico-

sociale
3 2 0 5

Filière Animation 0 2 5 7
Filière Sportive 0 2 0 2
Filière Sécurité 0 0 0 0

Autres (apprentis, contrats aidés, assistantes 
maternelles)

17 17

Total 7 19 21 17 64

TOTAL des agents par catégorie hiérarchique et filière au 01/01/2023

Filières/
catégories

Catégorie
A

Catégorie
B

Catégorie
C

Autres
(apprentis,

contrats
aidés,

assistantes
maternelles)

Total

Filière
administrative

17 10 37 64

Filière technique 4 9 134 147
Filière culturelle 4 28 4 36
Filière Médico-

sociale
8 8 16 32

Filière Animation 0 5 29 34
Filière Sportive 0 10 0 10
Filière Sécurité 0 0 6 6

Autres (apprentis, contrats aidés, assistantes 
maternelles)

17 17

Total 33 70 226 17 346

Le nombre de bénéficiaires d’avantages en nature est précisé ci-dessous ; il concerne les
concierges logés par nécessité absolue de service :
 
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
28
agents

28
agents

26
agents

26
agents

24
agents

24
agents

23
agents

17
agents

15
agents

Dépenses de personnel :
Source : Edition d’états de paies 2022 – Logiciels CIVIL NET RH et CIVIL NET Finances
 
Montant des rémunérations brutes annuelles – 2022
Titulaires 8 485 830 €
Contractuels 2 187 057€
Total 10 672 887€



Budget prévisionnel 2023 :
Pour l’année 2023, à ce stade de la préparation budgétaire, la masse salariale nécessaire à
la rémunération des agents fonctionnaires et  contractuels  de la  Ville  du Creusot,  devrait
s’élever au total à 15 212 376 €.
 
Pour information : évolution du budget du personnel au cours des dernières années :
 
BP 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 BP 2022 BP 2023
14 093 565 14 021 327 14 088 247 14 239 003 14 336

873
14 718
035

15 212 376

 
Soit une évolution totale de +3.4% entre 2022 et 2023, soit moins que la revalorisation des
grilles  indiciaires  et  les  hausses de  SMIC.  On note  également  entre  2017  et  2023 une
évolution de +7.74% soit une moyenne de 1.29% par an.
On peut donc constater que la masse salariale connaît une augmentation régulière faible
depuis 2017 malgré différentes mesures tant nationales (revalorisations point d’indice, SMIC,
refonte des grilles indiciaires) que locales (revalorisation du régime indemnitaire, instauration
participation santé, télétravail, amélioration des situations des agents les plus précaires). 

Ainsi, cette évolution reste contenue puisqu’en dessous du GVT annuel de 2% s’appliquant
habituellement à la masse salariale. Toutefois une vigilance particulière devra être apportée
à la préparation des prochains budgets afin de maîtriser l’évolution de la masse salariale.

b/ Dépenses d’énergie 

Comme évoqué précédemment, et malgré les efforts de la Ville du Creusot en matière 
d’économies d’énergie, les charges énergétiques de la Ville vont très fortement progresser 
en 2023, en particulier pour ce qui concerne le gaz et l’électricité (voir graphique ci-dessous).
Si l’on regarde les dépenses de manière globale on enregistre une hausse prévisionnelle de 
ces dépenses de 92% au BP 2023, hausse jamais connu à ce jour. 



En  ce  qui  concerne  les  dépenses  d’eau :  Comme  l’année  précédente,  selon  les
nécessités présentées par la CUCM, le prix unitaire devrait progresser chaque année pour
permettre d’équilibrer  le budget  annexe eau de cette entité,  ceci  étant  lié  à d’importants
travaux de rénovation des réseaux. En parallèle, la ville mettra en place diverses mesures
pour  réduire  sa  consommation  d’eau  (mise  en  place  de  nouveaux  récupérateurs  d’eau,
diminution des arrosages pendant l’été). 

S’agissant  des  dépenses  de  gaz,  malgré  la  tendance  générale  à  un  réchauffement
climatique,  les données de DJU1 des 4 dernières années indiquent  une tendance à une
légère hausse de la froidure à hauteur de 4.3% qu’il nous est nécessaire d’intégrer dans nos
prévisions.
 
Pour  compenser  cette  tendance  mais  aussi  l’inflation  non  maîtrisée  des  prix  unitaires
d’énergie,  il  est  envisagé  une baisse  de  11% des  consommations  en  raison  de  la
reconduction des mesures de sobriété énergétiques en 2023 qui devraient ralentir la hausse
des dépenses (baisse de la température des locaux). 
 
En ce qui concerne le prix de la molécule, les coûts sont calculés à partir des derniers prix
connus et  des estimations faites par différentes interlocuteurs et  fournisseurs de la Ville.
Aussi il est envisagé à ce jour une hausse de 15%. Il est important de rappeler que cette
évolution reste une estimation et il sera peut-être nécessaire de revoir cette prévision en
cours d’année en fonction de l’évolution des prix.  

1 Le degré jour unifié (DJU) est une valeur représentative de l’écart entre la température d’une journée donnée et un seuil de 
température préétabli. Sommés sur une période, ils permettent de calculer les besoins de chauffage et de climatisation d’un 
bâtiment.



Concernant l’électricité, le prix du kWh électrique basé entre autres sur celui du gaz mais
aussi  sur  le  coût  de  fonctionnement  de  la  plus  coûteuse  des  centrales  de  production
d’électricité en fonction des périodes (c’est  à dire le charbon). Il  s’ensuit  que le contexte
actuel irrationnel entraîne des hausses de prix unitaires incontrôlées. 

Dans ce contexte, même avec l’amortisseur décidé par le Gouvernement, les estimations
2023 nous conduisent à une dépense totale pour le poste électricité qui pourrait être de près
de 1 671 000€ soit une hausse de plus de 793 000€ soit une hausse de près de 90%.

 

c/ Dette

Concernant  l’endettement,  la  ville  poursuivra  une  année  de  plus  sa  stratégie  d’annuité
théorique qui lui permet jusqu’à présent de maintenir un niveau d’investissement correct tout
en maintenant une bonne capacité de désendettement. Toutefois, force est de constater que
les intérêts de la dette seront en augmentation cette année du fait de la hausse des taux
d’emprunt en raison de l’inflation. 

C’est grâce à la maîtrise de son encours de dette que la ville voit ses intérêts augmenter de
manière modérée. En effet, la ville bénéficie d’une structure d’emprunt saine et sécurisée
essentiellement  basée  sur  du  taux  fixe  ce  qui  lui  permet  d’avoir  une  visibilité  sur  ses
emprunts et de maîtriser ces intérêts en cette période de remontée des taux. 



d/ Les subventions aux associations, à la scène nationale et au CCAS

Le monde associatif  joue un rôle  important  au titre  de la  cohésion sociale,  culturelle  et
sportive  du  territoire,  notamment  en  période  de  crise.  À  ce  titre,  la  Ville  du  Creusot
continuera  en  2023  de  lui  apporter  son  soutien,  si  possible  à  hauteur  des  années
précédentes. Pour rappel, en 2022, le montant inscrit au BP était de 1 389 661€. 

Cependant, comme chaque année, ce soutien se fera au regard de différents critères utilisés
pour déterminer le renouvellement des subventions aux associations (nombres d’adhérents,
actions sur le territoire, budget…). 

En ce qui concerne le CCAS, suite à la reprise de son activité post covid, le résultat du
CCAS est revenu à son niveau antérieur. Aussi, comme cela a pu être réalisé les années
précédentes et en tenant compte de l’inflation qui touche également les dépenses du CCAS
le montant prévisionnel de sa subvention devrait être de 80 000€.

e/ Virement à la section d’investissement 

Compte tenu cette année de la hausse de charges plus importantes que celles des recettes,
liées  à  des  décisions  externes  (hausse  point  d’indice  et  énergies),  la  capacité
d’autofinancement des investissements devrait se contracter, dans l’attente d’un retour « à la
normale » des prix des énergies et de certaines matières premières.

Ainsi,  en  ce  qui  concerne  le  virement  à  la  section  d’investissement,  celui-ci,  bien
évidemment, couvrira à minima le remboursement du Capital qui ne serait pas couvert par le
poids des Amortissements.

f/ Les autres contributions 



Sont comprises ici :

· la subvention d’équilibre du budget principal pour le budget annexe : 179 916€ à ce
stade. Cette subvention est en légère augmentation (196 564 au BP 2022) 

· la contribution au SIAB (47 500 €) qui devrait être stable en 2023 ainsi que 
· les admissions en non-valeur et les frais de formation aux élus. 



B/ la section d’investissement 

1/ Recettes d’investissement  

Comme  en  2022,  elles  seront  composées  principalement  du  FCTVA  (Fonds  de
compensation  de  la  TVA) ,  de  subventions  notamment  de  l’État  et  autres  Collectivités
Territoriales partenaires ainsi que de l’autofinancement qui devrait être dégagé en section de
fonctionnement.  Ces recettes permettront  de financer le  remboursement du capital  de la
dette, les travaux d’investissement ainsi que l’acquisition des matériels nécessaires.
Si  besoin,  en  complément,  un  emprunt  sera  réalisé  sans  accroître  la  charge  d’annuité,
conformément à la  stratégie rappelée précédemment.  Il  est  à noter  qu’a ce stade de la
préparation budgétaire l’évolution du besoin de financement de la ville du Creusot, calculé
comme la différence entre les emprunts souscrits et la dette remboursée chaque année, est
positif. Aussi, au regard de la stratégie d’annuité théorique de la ville, l’emprunt inscrit au BP
pourra être de 2M pour 1,6M de remboursement en capital. 

Recettes d’investissement envisagées pour 2023 :

*montants provisoires dans l’attente du CA 2022 définitif

2/ Dépenses d’investissement 

a/ AP/CP 

En matière d’investissement, dans la continuité des années précédentes, le budget 2023
aura  pour  objectif  la  poursuite  de  plusieurs  opérations  pluriannuelles  d’investissement



inscrites dans le plan de mandat. 

A ce stade il est donc proposé de reporter les AP/CP suivantes : 

Stade Jean
Garnier - Piste

d'athlé (opé
19073)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 1 387 546 385 766 208 233 84 848 29 788* 2 096 181

Maison des
Associations

Jouffroy - salle
de combat (opé

18100)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 50 731 71 940 1 143 107 1 622 044 1 750 885* 4 638 707

Crèche
familliale
(21059)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 453 270 977 2 265 010* 2 095 901 4 632 341

Porterie -
Château de la

verrerie (21061)
2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 1 480 30 504 458 014* 460 000 949 998

Rénovation du
bâtiment de

l'ARC (22074)
2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 5 886 705 548* 588 566 1 300 000

Restructuration
de l'Epicerie

sociale (22085)
2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

Montant CP 40 179 309 821* 350 000

*chiffres à affiner en fonction des besoins réels 2023

b/Endettement 

S’agissant de l’endettement de la commune : depuis maintenant plusieurs années, la ville a
mis en place une stratégie d’annuité théorique qui lui permet, d’une part, de contenir son
endettement, et d’autre part de se désendetter progressivement au regard de l’inflation.
L’encours de dette au 01/01/2023 s’élève à 19 096 116.35€ (BP+BA) (contre 18 377 290 €
l’année passée), avec un montant de remboursement de capital de 1 581 173€.
Pour  rappel,  l’encours  de  dette  de la  ville  du Creusot  est  composé  actuellement  de 16
contrats pour les budgets principal et annexe répartis entre 5 établissements (Caisse des
Dépôts et Consignations, CACIB -Groupe Crédit Agricole-, Caisse d’Epargne et La Banque
Postale-SFIL CAFFIL et société générale).



Le taux  moyen d’emprunt  de la  ville  du Creusot  au  31/12/2022  est  de 1.41%.  85% de
l’encours est à taux fixe, 13% à taux variable et 0.7% est adossé sur le livret A.

Conformément à la législation en vigueur, il est nécessaire de formaliser une délibération
pour permettre de démontrer que la présentation du rapport et la tenue du débat ont bien eu
lieu.

Il vous est maintenant proposé de débattre de ces éléments et de ces orientations.

Après avoir entendu M. Jérémy PINTO, Adjoint, qui a rapporté ce dossier en ces termes ;

Après avis favorable des membres du Bureau municipal réunis le 16 janvier 2023 et des
membres de la Commission Finances / RH réunis le 19 janvier 2023 ;

Après en avoir délibéré ;

Le Conseil Municipal, à l'unanimité,

PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2023, sur la
base des informations financières qui leur ont été communiquées à la faveur du rapport sur
les orientations budgétaires.

DEBAT des orientations budgétaires en évoquant notamment les orientations budgétaires,
les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, l’évolution des
recettes et des dépenses, l’évolution des taux de la fiscalité locale, l’évolution des dépenses
et des effectifs, ainsi que l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel,
des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.

Acte rendu exécutoire pour avoir
été reçu à la Sous-préfecture

le 3 février 2023
et publié, affiché ou notifié

le 3 février 2023



Le Maire ,

M. David MARTI 

Le Secrétaire, 

M. Charles LANDRE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Dijon dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication.


